
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.95.263

1er septembre 1995

DU COMMERCE
(95-2533)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: DANEMARK
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Administration nationale des télécommunications
Holsteinsgade 63
2100 Copenhague Ø

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
85.13.390

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement technique relatif aux
équipements terminaux destinés à être connectés à des lignes spécialisées de qualité
locale, à des lignes spécialisées pour la téléphonie avec traitement de signalisation et à des
lignes spécialisées pour la radiodiffusion.

(Disponible en danois, 36 pages)

6. Teneur: Prescriptions techniques et spécifications d'essai régissant l'agrément des
équipements terminaux aux fins de leur raccordement aux lignes spécialisées disponibles
au Danemark en plus des lignes spécialisées visées par les directives de l'Union
européenne sur l'Offre de réseau couvert.

7. Objectif et justification: Protection du réseau public de télécommunication

8. Documents pertinents (texte de base): Décret n 737 du 13 août 1994 sur les
équipements terminaux

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 décembre 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er décembre 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




